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La responsabilité civile dans le RGPD

Dossier

Le RGPD est devenu un objet de préoccupation pour de 
très nombreuses entreprises, et ce pour une raison très 
simple : les risques — bien réels dorénavant — en cas de 
non-respect de la législation en matière de protection des 
données. 

Parmi ces risques, on pense naturellement à ces fameuses 
amendes administratives pouvant s’élever à plusieurs 
millions d’euros, aux amendes pénales éventuellement, 
et beaucoup moins au risque d’engager sa responsabi-
lité civile. Pourtant, comme nous allons le voir, le RGPD 
prévoit, en son article 82, un régime assez favorable pour 
les personnes préjudiciées qui souhaiteraient réclamer 
dédommagement auprès du responsable du traitement 
ou du sous-traitant, en cas de violation du RGPD1.

Cet aspect est d’autant plus à prendre en compte que ces 
risques se cumulent. Un responsable du traitement pour-
rait très bien se voir condamner à une lourde amende 
par l’APD et, en plus, devoir dédommager un nombre 
important de victimes2.

1.  L’article 82 du RGPD, un régime de responsabilité par-
ticulier

Le RGPD reconnaît à toute personne le droit d’obtenir 
la réparation du préjudice subi à la suite de la violation 
du RGPD auprès du responsable du traitement ou du 
sous-traitant.  

a) Un régime autonome

Sur le principe, un régime de responsabilité civile spéci-
fique en matière de protection des données n’est pas une 
nouveauté. La directive 95/46 imposait déjà aux États 
membres de prévoir un pareil régime dans leur législation 
nationale3.

Cependant, dorénavant, nous ne sommes plus face à une 
directive mais bien un règlement, texte qui s’applique 
directement sans devoir être transposé. Dès lors, ce 
régime de responsabilité civile spécifique en matière de 
protection des données devient dorénavant un régime 
autonome et harmonisé au niveau européen.  

Concrètement, cela signifie que le RGPD a créé un régime 
européen, autonome, spécifique en matière de protection 
des données, avec ses propres concepts (notion autonome 
de droit communautaire) et ses propres règles. Ainsi, ce 
régime peut éventuellement diverger des régimes de 
responsabilité nationaux existants dans les différents 
États membres.

Dès lors, en cas de litige impliquant des victimes vivant 
dans différents États membres, le même régime de 

responsabilité s’appliquera, qu’importe où est établi le res-
ponsable du traitement au sein de l’Union européenne.

À l’appui de cette idée d’un régime de responsabilité 
spécifique et autonome, nous pouvons citer le considé-
rant 146 du RGPD qui fait référence à la jurisprudence 
de la Cour de justice de l’Union européenne (approche 
harmonisée) en matière de dommage. Nous pouvons éga-
lement remarquer qu’en matière de service de confiance 
électronique, le législateur européen avait cette fois-là 
pris la peine de mentionner clairement que le régime de 
responsabilité prévu dans le Règlement IDAS s’appliquait 
« conformément aux règles nationales en matière de 
responsabilité »4, ce que ne fait pas le RGPD.

b) Un régime parmi d’autres

Si ce régime de responsabilité est harmonisé et autonome, 
il n’est pas pour autant le seul pouvant s’appliquer.

D’abord, rappelons qu’il ne s’appliquera que dans les cas 
où le RGPD lui-même s’applique, sur le plan tant matériel 
que territorial. Par exemple, le régime spécifique tiré de 
l’article 82 du RGPD ne s’appliquera pas vis-à-vis d’un 
responsable du traitement pouvant bénéficier de l’excep-
tion de traitement de données à des fins personnelles ou 
domestiques5.

Ensuite, le RGPD précise clairement que rien n’empêche 
la victime de réclamer la réparation de son dommage sur 
la base d’autres dispositions légales nationales ou euro-
péennes. En conséquence, si le droit belge est applicable 
à un litige, la victime pourrait tout à fait agir sur la base 
des articles 1382 et 1383 du Code civil, et non sur la base 
du RGPD.

Enfin, il faut également songer aux interactions possibles 
avec la directive « commerce électronique »6 et, plus 
particulièrement, avec ses articles 12 à 15. Ces articles 
prévoient en effet une exonération de responsabilité pour 
différentes catégories de prestataires de services intermé-
diaires, notamment pour les hébergeurs, si ceux-ci n’ont 
pas connaissance de l’illégalité qui est commise via leur 
service. Le RGPD indique spécifiquement, en son article 
2, § 4, qu’il s’applique sans préjudice de ces articles 12 à 
15. Cependant, ces articles semblent difficilement conci-
liables avec certaines dispositions du RGPD qui imposent 
entre autres aux sous-traitants d’identifier le type de 
données traitées… Se pose alors la question de savoir si 
cette référence à la directive « commerce électronique » ne 
servirait pas uniquement à rappeler que les prestataires 
de services intermédiaires n’ont pas, en vertu du RGPD, à 
surveiller de manière générale ce qui est stocké/transmis 
via leur service7.

1  Pour une étude plus détaillée des questions liées à la responsabilité civile dans le 
RGPD, nous renvoyons à notre contribution, coécrite avec K. ROSIER, « Le régime 
de la responsabilité civile du responsable du traitement et du sous-traitant dans 
le RGPD », in Le règlement général sur la protection des données (RGPD/GDPR) : 

analyse approfondie, Bruxelles, Larcier, 2018, pp. 665 et s.
2  Cette situation risque même de se produire de plus en plus souvent vu le reten-

tissement médiatique de certaines décisions des APD et la prise de conscience 
par les citoyens européens que le RGPD leur accorde de nombreux droits, no-
tamment celui à la réparation de leur dommage. 

3  Dans la directive 95/46, ceci était présenté comme une obligation pour le respon-
sable du traitement à dédommager la victime et non un droit à être dédommagé.

4 Art. 13.3 du Règlement eIDAS.
5 Art. 2.2. c) du RGPD.
6 Directive 2000/31/CE.
7  Dans ce sens, voy. B. VAN ALSENOY, « Liabilityunder EU Data Protection Law : 

From Directive 95/46 to the General data protection Regulation », 2017, dis-
ponible sur le site www.jipitec.eu ; K.  ROSIER, et A. DELFORGE, « Le régime de la 
responsabilité civile du responsable du traitement et du sous-traitant dans le 
RGPD », op. cit., pp. 665 et s.

this jurisquare copy is licenced to Université de Namur- Faculté de droit
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2. Le régime prévu à l’article 82 du RGPD

Comme dans tout régime de responsabilité, il y a trois élé-
ments à vérifier pour pouvoir engager la responsabilité 
civile de quelqu’un : un fait générateur, un dommage et 
un lien causal entre le fait générateur et le dommage.

Précisons d’emblée qu’il n’est pas possible d’invoquer une 
clause limitative de responsabilité présente dans le contrat 
avec la victime qui viendrait tenter de limiter le dédomma-
gement pouvant être réclamé par cette dernière8.

a)  Le fait générateur : qui peut engager sa responsabilité 
civile ?

Contrairement à ce qui existait sous l’empire de la directive 
95/46, dorénavant, tant le responsable du traitement que 
le sous-traitant peuvent être éventuellement responsables 
d’un dommage causé à la suite d’une violation du RGPD. 

Le responsable du traitement

Le responsable du traitement est susceptible d’engager 
sa responsabilité dès qu’un traitement de données dont 
il est responsable « constitue une violation du RGPD »9, 
pour autant que cette violation ait causé un dommage 
évidemment.

Bien que la formulation employée dans le RGPD soit mal-
heureuse, cela signifie que le responsable du traitement 
risque d’engager sa responsabilité s’il est responsable d’un 
traitement qui est en lui-même illégal (défaut de base 
de licéité…), ou s’il ne respecte pas les obligations qui lui 
incombent en vertu du RGPD (nomination d’un DPO, 
tenue d’un registre, mise en place de mesures de sécurité 
adéquates…)10. Toutefois, certaines mesures de compliance 
ne sont pas de nature à provoquer en elles-mêmes un 
dommage. Ne pas nommer de DPO lorsque cela est obliga-
toire n’est pas susceptible de causer, en soi, un dommage 
à quelqu’un. 

De plus, le responsable du traitement assume, vis-à-vis 
de la victime, les violations causées par son/ses respon-
sable(s) conjoint(s) et de son sous-traitant11. Par exemple, 
si une faille de sécurité imputable à un sous-traitant 
provoque un dommage, la victime de ce dommage peut 
parfaitement réclamer réparation de son préjudice au-
près du responsable du traitement.

Le sous-traitant

La responsabilité du sous-traitant peut également être di-
rectement engagée par la victime dans trois hypothèses.

Premièrement, la responsabilité directe du sous-traitant 
pourra être mise en cause si celui-ci n’a pas respecté les 
obligations qui lui incombent personnellement12. Tel est 
notamment le cas de son obligation d’assurer un niveau 
de sécurité adéquat au sens de l’article 32. On pense 
également au prescrit de l’article 28 du RGPD qui prévoit 

l’obligation pour le sous-traitant et le responsable du 
traitement de rédiger un contrat dans lequel doit figurer 
une série d’éléments mentionnés à cet article. S’il est clair 
que la conclusion du contrat est une obligation pour le 
sous-traitant (à défaut de quoi il risque fortement d’être 
requalifié en responsable conjoint du traitement), le 
respect des éléments mentionnés dans ce contrat, ou qui 
auraient dû y être mentionnés si certains font défaut, 
constitue-t-il une obligation propre au sous-traitant « en 
vertu du RGPD », ou simplement un engagement contrac-
tuel entre professionnels ? Dans une tradition civiliste 
héritée du code Napoléon, le principe de la « relativité des 
conventions » voudrait qu’en principe, un tiers (ici, la vic-
time) à un contrat (ici, entre le responsable du traitement 
et le sous-traitant) ne puisse se prévaloir des termes de 
celui-ci.

Toutefois, une interprétation trop restrictive excluant le 
contenu de l’article 28 serait de nature à limiter fortement 
les possibilités d’invoquer directement la responsabilité 
du sous-traitant. De plus, l’expression « en vertu » du 
RGPD tend à indiquer qu’il faut davantage privilégier une 
interprétation large de la notion d’obligation qui incombe 
spécifiquement au sous-traitant. 

Deuxièmement, le sous-traitant sera tenu pour respon-
sable civilement vis-à-vis de la victime lorsqu’il aura agi 
en dehors des instructions licites13 du responsable du trai-
tement ou contrairement à celles-ci14. Ici encore se pose 
la question de la possibilité pour un tiers à un contrat (la 
victime, dans le cas présent) d’invoquer le non-respect par 
une partie à ce contrat de ses obligations contractuelles 
pour réclamer un dédommagement auprès de celle-ci. De 
plus, s’écarter des consignes du responsable du traitement 
a de grandes chances de provoquer une requalification du 
sous-traitant en responsable du traitement, avec toutes 
les conséquences que cela implique, et les violations que 
cela provoque de facto.

Enfin, dans l’hypothèse où le sous-traitant a lui-même 
fait appel aux services d’un sous-traitant15, le sous-trai-
tant primaire est également responsable pour les 
manquements de son propre sous-traitant vis-à-vis de la 
victime16 et vis-à-vis du responsable du traitement17. Pour 
rappel, dans ce cas, il est tenu de prévoir avec son propre 
sous-traitant une clause de back-to-back qui a pour but 
de répercuter sur ce nouvel acteur toutes les obligations 
qui reposaient sur les épaules du sous-traitant primaire18. 
Toutefois, cette clause de back-to-back signifie-t-elle que 
la victime peut agir directement contre le sous-traitant 
du sous-traitant ? Du point de vue de la logique même 
de l’article 82, on pourrait l’argumenter, néanmoins, cela 
n’est pas prévu explicitement dans le RGPD qui ne recon-
naît que l’action directe contre le sous-traitant primaire. Il 
ne semble pas possible pour la victime d’agir directement 
contre le sous-traitant du sous-traitant.

8  Il reste cependant possible de contester la violation qui aurait été commise, 
l’existence d’un dommage, d’un lien causal… (cf. infra).

9 Art. 82, § 2.
10  Le considérant n° 146 précise qu’ « un traitement effectué en violation du pré-

sent règlement comprend aussi un traitement effectué en violation des actes 
délégués et d’exécution adoptés conformément au présent règlement et au droit 
d’un État membre précisant les règles du présent règlement ».

11  L’article 82, § 2, précisant qu’il engage sa responsabilité dès le moment où il 
« participe au traitement ayant causé un dommage ».

12 Art. 82, § 2.
13  Si ces dernières sont illicites, le sous-traitant peut naturellement refuser de les 

exécuter.
14 Art. 82, § 2.

15  Avec l’accord du responsable du traitement, à défaut de quoi il engagerait sa 
responsabilité de facto pour non-respect du contrat qui le lie avec le responsable 
du traitement (art. 28, § 4).

16  Dans ce sens, voy. B. VAN ALSENOY, « Liability under EU Data Protection Law : 
From Directive 95/46 to the General data protection Regulation », 2017, dis-
ponible sur le site www.jipitec.eu ; K.  ROSIER, et A. DELFORGE, « Le régime de la 
responsabilité civile du responsable du traitement et du sous-traitant dans le 
RGPD », op. cit., pp. 665 et s.

17  Art. 28, § 4 : « le sous-traitant initial demeure pleinement responsable devant 
le responsable du traitement de l’exécution par l’autre sous-traitant de ses obli-
gations ».

 18 Art. 28, § 4.

this jurisquare copy is licenced to Université de Namur- Faculté de droit
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Le DPO

La victime ne peut pas agir directement contre le DPO 
pour réclamer un dédommagement, même si celui-ci a 
commis des erreurs manifestes en lien avec le dommage 
dans le cadre de sa mission.

Les cas de coresponsabilité et la contribution à la dette

En présence d’une pluralité d’acteurs19 susceptibles d’en-
gager leur responsabilité personnelle au titre de l’article 
82, le RGPD prévoit que « chacun des responsables du 
traitement ou des sous-traitants est tenu responsable du 
dommage dans sa totalité afin de garantir à la personne 
concernée une réparation effective ». La victime peut 
donc choisir parmi ceux-ci à qui elle s’adresse, et ce, pour 
l’ensemble de son dommage, quand bien même ceux-ci 
auraient conclu entre eux une clause de répartition du 
dédommagement. En effet, ce type de clause n’est pas 
opposable à la victime. Si elle le souhaite, la victime ne 
peut d’ailleurs engager une action que contre l’une de ces 
personnes, et n’a pas l’obligation d’agir contre l’ensemble 
d’entre elles. 

Dans ce cas, il est préférable pour la partie assignée en 
justice d’appeler à la cause les autres participants au 
traitement, afin de pouvoir demander une répartition de 
la réparation et ainsi ne pas devoir avancer cet argent et 
ensuite se retourner contre les autres. Le considérant 146 
reconnaît cette possibilité si la victime est entièrement et 
effectivement dédommagée pour le préjudice subi.

Une fois la victime indemnisée intégralement, la phase 
d’obligation à la dette (relation entre les codébiteurs d’une 
obligation et leur créancier) se termine, et s’ouvre la phase 
de contribution à la dette (relation entre codébiteurs) qui 
servira à déterminer qui supporte finalement le dédom-
magement. 

Dans cette seconde phase, le responsable du traitement 
ou le sous-traitant ayant dédommagé la victime peut se 
retourner contre les autres responsables du dommage 
pour récupérer « la part de la réparation correspondant à 
leur part de responsabilité »20.

Si le(s) responsable(s) du traitement et/ou le(s) sous-trai-
tant(s) ne peuvent invoquer de clause de répartition du 
dédommagement, ou clause limitative de responsabilité, 
vis-à-vis de la victime, entre eux, ils ont la possibilité 
de prévoir pareilles clauses. Ainsi, il est possible qu’un 
sous-traitant, par exemple, plafonne contractuellement 
le montant auquel il s’engage à supporter le dédomma-
gement d’une éventuelle victime, ou exclue certains 
types de dommage qui resteront à charge en définitive 
de son cocontractant. Cela signifie que, face à ces clauses 
limitant la responsabilité du sous-traitant, le responsable 
du traitement ne pourra pas, dans ce cas, réclamer auprès 
du sous-traitant le remboursement d’une partie des 
montants déboursés, alors même que l’erreur viendrait 
de celui-ci. Le même type de clause est également envisa-
geable entre responsables conjoints du traitement.

Il s’avère donc particulièrement important d’être attentif 
à l’existence de pareil type de clause dans ses contrats, 
afin de ne pas se retrouver dans l’impossibilité de récu-
pérer les sommes avancées pour dédommager la victime 
auprès de certains de ses cocontractants.

Seules les clauses qui « vident le contrat de sa substance » 
sont interdites. À titre d’exemple, serait donc réputée 
non-écrite une clause prévoyant que l’une des parties 
n’assume aucune responsabilité pour ce qu’elle fait.

Le responsable du traitement ou le sous-traitant qui em-
ploie un DPO externe pourrait quant à lui éventuellement 
se retourner contre son DPO, après avoir dédommagée la 
victime, en tentant d’engager sa responsabilité profes-
sionnelle. Si l’article 38 du RGPD protège le DPO contre 
les représailles liées à l’exercice de sa fonction, cela ne le 
protège probablement pas de ce type d’action, selon nous, 
dans les cas où il a manifestement et objectivement man-
qué à ses obligations professionnelles et contractuelles.

b) Le dommage réparable

Pour engager la responsabilité d’un responsable du traite-
ment ou d’un sous-traitant encore faut-il que quelqu’un 
ait subi un dommage. Un certain nombre de violations du 
RGPD n’entraînant pas systématiquement de dommage, 
la responsabilité civile n’est pas systématiquement enga-
gée dès qu’une violation est commise.

L’article 82 reconnaît ce droit pour « toute personne » 
et pas uniquement pour la personne concernée. Une 
personne morale pourrait donc revendiquer un dédom-
magement sur la base de cet article, par exemple un 
concurrent qui aurait perdu une partie de son chiffre 
d’affaires à la suite de pratiques commerciales contraires 
au RGPD exercées par une entreprise peu scrupuleuse qui 
souhaitait lui prendre des parts de marché21.

Dans la mesure où il existe une très grande diversité de 
type de dommage, se pose la question de l’étendue du 
dommage réparable dans le cadre du régime de responsa-
bilité instauré à l’article 82. 

À ce sujet, cet article précise que la victime est en droit de 
réclamer un dédommagement pour tout dommage ma-
tériel ou moral22. Il n’apporte pas plus de précision quant 
aux types de dommage matériel ou moral qui seraient 
réparables.

Le considérant 146 indique cependant que la notion de 
dommage réparable « devrait être interprétée au sens 
large, à la lumière de la jurisprudence de la Cour de 
justice, d’une manière qui tienne pleinement compte des 
objectifs du présent règlement ». Cela signifie deux choses.
Il faut avoir une interprétation large de la notion de dom-
mage réparable (inclure donc les dommages indirects…) et 
la notion de dommage serait bien une notion autonome 
de droit communautaire (notion harmonisée au niveau 
européen). Ceci semble assez logique dans cette matière 
où les victimes risquent bien souvent d’être réparties 
dans différents États membres. 

Certains dommages pourraient donc être réparables via 
cet article 82 alors qu’ils ne seraient peut-être pas recon-
nus dans certains États membres en vertu de leur régime 
national « classique » de responsabilité civile.  

Quand bien même cette notion de dommage serait har-
monisée au niveau européen, la manière dont sera évalué 
le dommage risque cependant encore de connaître des 
variations entre États membres, le RGPD précisant uni-
quement qu’il faut une réparation « complète et effective »23.

19  Différents cas de figure sont possibles : plusieurs responsables conjoints, ou 
responsable(s) du traitement et sous-traitant(s).

20 Art. 82, § 5.
21  La Cour de justice de l’Union européenne a déjà validé ce type d’hypothèse en 

matière de droit de la concurrence, voy. CJUE, 5 juin 2014, arrêt Kone AG e.a. c. 

ÖBB-Infrastruktur AG, C-557/12 et concl. av. gén.
22 Art. 82, § 1.
23 Considérant 146.

this jurisquare copy is licenced to Université de Namur- Faculté de droit
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Précisons qu’en matière d’évaluation du dommage, les 
montants accordés à la victime doivent correspondre au 
dommage qu’elle a subi et pas servir de punition pour le 
responsable du traitement, contrairement aux États-Unis 
où les dommages punitifs existent. Ainsi, dans certains 
cas, le dédommagement accordé pourrait se limiter un 
montant symbolique. 

c) Le lien causal et la cause d’exonération

Une violation du RGPD n’ouvrira le droit à un dédomma-
gement que si le dommage subi par la victime est causé 
par une violation des règles prévues dans le RGPD. Il faut 
donc un lien causal entre la violation et le dommage.

Pour apprécier ce lien, il existe différentes théories au 
sein des États membres. Encore une fois, selon nous, le 
RGPD ayant créé un régime spécifique, il faut identifier 
quelle théorie employer. À lire l’article 82, et en se basant 
sur certains arrêts de la Cour de justice de l’Union euro-
péenne24, il semblerait qu’il faille privilégier la théorie 
de l’équivalence des conditions25. Selon cette théorie très 
favorable pour la victime, un dommage est causé par un 
fait (une violation du RGPD en l’occurrence) si, sans ce 
fait, les choses ne s’étaient pas réalisées de la même ma-
nière (le dommage ne serait pas survenu ou il ne serait pas 
survenu de la même manière). Cette théorie permet donc 
à la victime d’engager la responsabilité de plusieurs per-
sonnes si chacune d’entre elles a manqué à ses obligations. 

Cependant, ce n’est pas parce qu’une personne a subi un 
dommage à l’occasion d’un traitement de données, et 
que le responsable du traitement a manqué à une de ses 
obligations en vertu du RGPD, qu’il existe forcément un 
lien entre les deux. Il faut apprécier cela au cas par cas.

Le responsable du traitement ou le sous-traitant ne 
pourra s’exonérer de sa responsabilité que « s’il prouve 
que le fait qui a provoqué le dommage ne lui est nullement 
imputable »26. Dès lors, il faudra que le dommage soit 
exclusivement provoqué par un fait qui n’est pas impu-
table au responsable du traitement ou au sous-traitant. 
Une faute concomitante de la victime ne suffit donc pas 
à exonérer de sa responsabilité un responsable du traite-
ment qui aurait quant à lui manqué à ses obligations en 
vertu du RGPD, si ce manquement a provoqué en partie le 
dommage. Dans ce cas, la victime ne pourra simplement 
pas réclamer un dédommagement pour l’intégralité de 
son dommage.

d) La charge de la preuve

En principe, toute personne qui réclame un dédommage-
ment doit apporter la preuve de l’existence d’une faute (en 
l’occurrence, une violation du RGPD), d’un dommage, et 
d’un lien entre les deux. Le RGPD ne traitant absolument 
pas de la question de la charge de la preuve en matière 
de responsabilité civile, on peut considérer que cette règle 
classique s’applique.

Toutefois, on peut s’interroger sur l’impact concret du 
principe d’accountability sur cette répartition de la charge 

de la preuve. Le RGPD impose en effet au responsable du 
traitement, et dans une moindre mesure au sous-traitant, 
d’être en mesure de démontrer sa conformité au RGPD. 
Néanmoins, cette obligation s’applique principalement 
vis-à-vis des autorités de protection des données, et pas 
vis-à-vis des personnes lésées. Il ne suffit donc pas à une 
victime d’invoquer la possibilité d’une violation du RGPD 
pour reporter la charge de la preuve sur le responsable du 
traitement.

En pratique, ce dernier sera pourtant dans une position 
délicate s’il n’est pas en mesure de prouver qu’il a, par 
exemple, effectivement répondu à une demande d’une 
personne concernée dans les délais impartis, et que cette 
absence de réaction a causé un préjudice à cette personne.

3. Quelques aspects procéduraux

a) Une action judiciaire

Toute demande de dédommagement doit nécessairement 
s’effectuer par voie judiciaire. Les autorités de protection 
des données ne sont pas compétentes pour se prononcer 
sur les demandes de dédommagement, quand bien même 
une plainte aurait déjà été adressée auprès de l’une d’entre 
elles par la victime. De même, le président du tribunal de 
première instance, qui serait saisi d’une action en cessa-
tion27, n’est pas non plus compétent pour se prononcer sur 
ce type de demande.

Concrètement, cela signifie que la victime devra entamer 
une nouvelle procédure auprès du juge compétent28 au 
sein de l’ordre judiciaire de l’État membre et démontrer la 
violation du RGPD, son dommage, et le lien entre les deux. 
Concernant la question de savoir si un juge est tenu par la 
décision d’une APD reconnaissant une violation du RGPD, 
ou au contraire une absence de violation, la réponse est 
loin d’être certaine vu le statut très particulier de l’APD29. 

b) Qui peut agir en justice ?

Le RGPD reconnaît la possibilité d’agir en justice à la 
victime et à des ASBL veillant au respect de la législation 
en matière de protection des données30.

Il est de plus possible de monter des actions collectives 
(class action), dans les États membres connaissant déjà ce 
type de procédures31. Le représentant (le coordinateur de 
l’action) se devra alors d’obtenir un mandat de chaque 
personne représentée32.

c) Dans quel État membre agir ? 

La victime peut choisir parmi différents États membres33 : 
l’État membre où la personne concernée réside, l’État 
membre où le responsable du traitement est établi ou 
l’État membre dans lequel le sous-traitant est établi.

En toute logique, la victime aura plus facile d’agir dans 
l’État membre où elle réside. Cependant, dans certains 
cas, il semble préférable pour elle d’agir ailleurs. Ainsi, il 
existe des risques de forum shopping puisqu’il peut être 
plus stratégique d’agir, parmi les choix possibles, dans 

24  En matière de droit de la concurrence, voy. CJUE, 5 juin 2014, arrêt Kone AG e.a. 

c. ÖBB-Infrastruktur AG, précité.
25 Théorie privilégiée notamment par la jurisprudence belge.
26 Art. 82, § 3, du RGPD. Mis en italique par nos soins.
 27 Sur la base de l’article 209 de la loi belge du 30 juillet 2018.
28  En Belgique, aucune juridiction n’a été désignée spécifiquement pour ce type 

d’action. La victime devra agir selon les cas, devant le juge de paix, le tribunal 
de première instance, ou le tribunal de l’entreprise. 

29  Toutefois, s’il fallait se prononcer, a priori, le juge pourrait s’écarter de la dé-
cision et se prononcer en sens inverse. Il ne le fera cependant normalement 
qu’assez rarement et s’appuiera probablement sur la décision de l’APD pour 
motiver sa décision.

30 Art. 80. 
31  La Belgique reconnaît ce type de procédure (voy. Livre XVII, titre II, du Code de 

droit économique), tout comme de nombreux autres États membres.
32  Considérant 142 in fine.
33 L’article 82, § 6, renvoyant à l’article 79, § 2.
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l’État membre où les juges ont tendance à évaluer les 
dommages de manière assez généreuse pour la victime. 
En cas de class-action, il est naturellement plus logique 
d’agir dans l’État membre où est établi l’entité poursuivie 
afin de centraliser l’ensemble des plaintes venant de 
personnes concernées résidant dans différents États 
membres devant une seule juridiction.

Conclusion

La question de la responsabilité civile en matière de 
protection des données est assez peu souvent évoquée et, 
pourtant, le régime est assez favorable pour la victime. 
Il ne faut donc pas sous-estimer le risque d’une action 
collective regroupant un nombre important de per-

sonnes. Certes, ces actions sont encore rares en Europe, 
néanmoins, ces derniers mois, quelques-unes34 ont fait 
parler d’elles. Il s’avère donc nécessaire, plus que jamais, 
d’être attentif aux clauses limitatives de responsabilité 
qui existent souvent dans certains contrats types de 
sous-traitants bien implantés sur le marché, afin d’éviter 
de supporter en définitive le coût de leurs erreurs. 

34  Les actions de la Quadrature du Net contre certains GAFAM, et de l’Internet So-
ciety France contre Facebook ont notamment rassemblé beaucoup de signatures 
en peu de temps
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